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L’ASSUREUR CONSEIL 
 

ASSURANCES BENOIT 
20B RUE FAUBOURG SAINT JACQUES 
BP 50052 
21202 BEAUNE CEDEX - FRANCE 
 

LE PRENEUR D’ASSURANCE 
 

BERTRAND Arthur 
14 RUE PIERRE JOIGNEAUX 
21200 BEAUNE 
 

LE CONTRAT 
 

Numéro de contrat :  HA PRC0253862 
   

Echéance principale :   09 Septembre 
   

Période de garantie à confirmer :   Du 09 Septembre 2021 au 08 Septembre 2022 
   

Fractionnement :  selon option sélectionnée en fin de projet 
   

Mode de règlement :  selon mode sélectionné en fin de projet 
   

Date du prochain terme :  09 Septembre 2022 
 

LA PRIME D’ASSURANCE pour la période du 09 Septembre 2021 au 08 Septembre 2022 
(option de paiement : annuel) 

 

Prime nette :   218,92 Euros  
Dont Prime Recours Juridiques Professionnels :  8,52 Euros  
    

Frais* et taxes :  50,08 Euros  
    

Prime TTC :   269,00 Euros  
 
* Frais acquis à Hiscox SA 

   

Vous trouverez en dernière page les differentes options de paiement relatives à ce projet d'assurance. 
 

 

Votre contrat d’assurance "Assurances Professionnelles by Hiscox, Média" est constitué des présentes Conditions 

Particulières (établies sur la base du questionnaire préalable d'assurance), des Conditions Générales N°  RC1006 et 
du(des) module(s) n° MED0119,, n° RCE1006 et n° RC1006-PJ0116. Vous reconnaissez avoir reçu un exemplaire de 

chacun de ces documents. 
 
CE PROJET EST VALABLE 90 JOURS 
 
Ce contrat est assuré par Hiscox SA via sa succursale française. 
 
 
La date d'effet prévue au 09 Septembre 2021 reste à confirmer par vos soins. 
 
 

Le preneur d’assurance  Paris, le 09/09/21 
Date :           Les Assureurs 

 
Signature : 
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ASSURE 
 
BERTRAND Arthur 
14 RUE PIERRE JOIGNEAUX 
21200 BEAUNE 
 
 
 

ACTIVITES GARANTIES - CHIFFRE D’AFFAIRES 
 
L'assuré déclare exercer la profession et/ou les activités suivantes : 
Culture et Divertissement :  
 - Musicien solo ou en groupe constitué, public ou privé subventionné ou non 
 
 - Professeur de musique 
 
 
 
 
-  Chiffre d’affaires déclaré : 50 000,00 Euros . 
 
 

JURIDICTION ET LOI APPLICABLES 
 
Monde entier hors USA / Canada 
 

PRIME 
 
La prime forfaitaire annuelle est fixée à  218,92 Euros HT, soit 239,00 Euros TTC. 
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CLAUSES PARTICULIERES 
 
 
 

Clauses supplémentaires 
 
SERVICE D'ASSISTANCE JURIDIQUE TELEPHONIQUE - HOTLINE 
 
En tant que client Hiscox, vous bénéficiez d'un service d'assistance juridique téléphonique gratuit, selon les 
modalités ci-dessous. Afin d'en bénéficier, il convient de mentionner la référence n°M0ODC216104 lors de 
votre appel au numéro qui vous est dédié, le 09.70.84.00.86 (prix d'un appel local). 
     
1. Assistance juridique téléphonique 
 
Lors de votre appel au numéro ci-dessous, nous nous engageons à vous écouter et vous fournir des 
renseignements juridiques par téléphone dans tous les domaines du droit français. 
    
Des juristes qualifiés sont à votre écoute pour : 
 - répondre à vos interrogations, 
 - vous informer sur vos droits, 
 - vous aider à rédiger un courrier, 
 - vous apporter des solutions concrètes et envisager avec vous, dans le cadre d'un accompagnement 

personnalisé, la suite à donner. 
  
2. Accompagnement préventif 
 
En prévention de tout litige, nous vous assistons sur simple demande dans la compréhension de documents 
juridiques. 

  
LES RENSEIGNEMENTS FOURNIS NE PEUVENT EN AUCUN CAS SE SUBSTITUER AUX CONSEILS 
JURIDIQUES DELIVRES PAR LES PROFESSIONS REGLEMENTEES, SEULES HABILITEES A LE 
FAIRE. 
  

  

    
  
 
 
DECLARATIONS DE L'ASSURE 
 
Déclarations de l'assuré 
A la date de souscription, le preneur d'assurance déclare : 
Ne pas déjà assuré auprès d'Hiscox ou avoir demandé à Hiscox une proposition d'assurance au cours des 3 
derniers mois,  
Ne pas avoir souscrit un contrat auprès d'Hiscox ayant fait ou faisant l'objet d'une résiliation pour impayé, 
Ne pas exercer une ou plusieurs des activités suivantes : 
-    Prestation relevant de professions réglementées soumises à obligation d'assurance, 
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-    Prestation de conseil juridique, 
-    Agent artistique, Manager d'artiste, Impresario, Editeur musical, 
-    Cirque, 
-    Agence de presse nationale / Agence de presse mondiale et généraliste, 
-    Radio / Web radio / Télé / Web télé d'informations et actualités nationales / Chaîne de télévision 
nationale, 
-    Presse people / Presse d'investigation, 
-    Conception / Réalisation / Direction / Production / Post-production / Diffusion de programmes 
d'investigation / enquêtes / débats politiques / sportifs / religieux / de téléréalité et/ou de jeux télévisuels 
et/ou de téléfilms et/ou de séries et/ou de dessins animés et/ou de films destinés au cinéma, 
-    Organisation et/ou Production et/ou Post-production et/ou Booking et/ou Diffusion et/ou Tourneur 
d'évènements suivants : 

•    Manifestations / spectacles tauromachiques, 
•    Manifestations de soutien, de contestation ou d'opposition sur la voie publique, 
•    Evènements se déroulant aux USA/Canada ou dans un pays soumis à sanctions nationales, 

européennes ou internationales, 
•    Rave parties, concert grands public de musique techno et/ou rap et/ou hard rock et/ou heavy métal, 
•    Evènements impliquant des structures gonflables et/ou des feux d'artifices, 
•    Spectacles dans lesquels se produisent des artistes connus pour leurs propos provocateurs et/ou 

pornographiques, 
En cas d'extension Monde entier : Ne pas exercer une ou plusieurs des prestations relevant des familles 
"Médias et Journalisme" et/ou "Spectacles vivants, évènementiel et audiovisuel", 
Ne pas intervenir sous le couvert d'une société de portage salarial ou d'une coopérative/couveuse,  
Ne pas avoir son siège social et/ou un(e) ou plusieurs établissement(s) / filiale(s) / succursale(s) / point(s) de 
vente situé(e)s en Polynésie Française ou en Nouvelle Calédonie,  
Ne pas souhaiter assurer au sein de la présente police une ou plusieurs filiale(s) en dehors de l'Union 
Européenne,  
En cas d'extension Monde entier : Ne pas avoir des bureaux ou des filiales aux USA et/ou au Canada, 
Ne pas avoir fait l'objet au cours des 5 dernières années de mise en cause susceptible d'engager sa 
responsabilité ou avoir connaissance de situations qui pourraient donner lieu à des mises en cause ou 
sinistres. 
 
Le preneur d'assureur déclare que les déclarations ci-dessus sont exactes et sont le résultat des réponses 
données aux questions précises posées dans le cadre de la souscription du contrat. Je reconnais avoir été 
informé(e) de ce que toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle, toute omission ou déclaration 
inexacte de circonstances connues de moi entraîneraient l'application, suivant le cas, des sanctions prévues 
par les articles L. 113-8 et L. 113-9 du Code des Assurances, dont la nullité du contrat. 
 
 

 
 
SINISTRES 
 
DÉCLARATION D'ABSENCE DE SINISTRALITE 
 
Le preneur d'assurance déclare n'avoir, au cours des cinq années précédant la date de souscription de la 
police, subi ou causé aucun sinistre, que ce dernier ait été indemnisé ou non. 
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CLAUSES GENERALES 
 
ETENDUE GÉOGRAPHIQUE / JURIDICTION ET LOI APPLICABLES MONDE ENTIER SAUF 
USA/CANADA 
 
Les garanties prévues par la présente police sont applicables dans le monde entier, dans les conditions 
définies ci-après. 
 
La présente police d'assurance ne peut en aucune manière se substituer à celle qui, à l'étranger, serait à 
souscrire conformément à la législation locale auprès d'assureurs agréés dans le pays concerné. 
 
Les indemnités mises à la charge de l'assuré à l'étranger lui seront uniquement remboursables en France et 
à concurrence de leur contre-valeur officielle en Euros au jour de la fixation du montant des dommages. 
 
DEMEURENT EXCLUES DES GARANTIES PREVUES PAR LA PRESENTE POLICE :  
- LES RECLAMATIONS METTANT EN CAUSE LA RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION ET/OU LA 
RESPONSABILITE CIVILE EMPLOYEUR DE L'ASSURE AU TITRE D'ETABLISSEMENTS SITUES EN 
DEHORS DE L'ESPACE ECONOMIQUE EUROPEEN ET/OU DES PRINCIPAUTES DE MONACO ET 
D'ANDORRE ; ET/OU 
- LES RECLAMATIONS INTRODUITES DEVANT TOUTE JURIDICTION ET/OU TOUTE AUTORITE 
ADMINISTRATIVE, JUDICICIAIRE OU ARBITRALE SITUEE AUX USA ET/OU AU CANADA (ET/OU DANS 
LEURS TERRITOIRES OU POSSESSIONS) ; ET/OU 
- LES RECLAMATIONS RELEVANT DU DROIT EN VIGUEUR AUX USA ET/OU AU CANADA. 
 

 
SOUS-PLAFONDS DE GARANTIE APPLICABLES AUX GARANTIES ADDITIONNELLES « DOMMAGES 
SUBIS » 
 
Par dérogation partielle au Tableau des garanties figurant en dernière page des présentes Conditions 
particulières, les plafonds de garantie accordés au titre des « Garanties additionnelles Dommages 
subis » du Module de couverture n°MED0119 de la police (1ère Partie, point B) sont les suivants : 

Garantie Montant du sous-plafond de garantie 
Franchise 

applicable 

Perte de vos documents 25.000€ par sinistre et par période d'assurance Franchise standard 

Piratage de votre site 

internet 
25.000€ par sinistre et par période d'assurance Franchise standard 

Atteinte à votre réputation 25.000€ par sinistre et par période d'assurance Franchise standard 

Violation de données 

personnelles 
25.000€ par sinistre et par période d'assurance Franchise standard 

Remplacement d'un home 

clé 
25.000€ par sinistre et par période d'assurance Franchise standard 

DANS LE CAS OU LE PLAFOND DE GARANTIE ACCORDE AU TITRE DE LA RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE EST INFERIEUR A CES MONTANTS, LES GARANTIE SERONT LIMITEES A CE 
PLAFOND. 
CES SOUS-PLAFONDS DE GARANTIE FONT PARTIE INTEGRANTE DU PLAFOND DE GARANTIE 
ACCORDE AU TITRE DE LA RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE (Y INCLUS LA 
RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON) TEL QUE MENTIONNE DANS LE TABLEAU DES 
GARANTIES CI-APRES. 
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RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE et/ou RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON 

(Les garanties s'appliquent par sinistre et par année d'assurance.) 
 
 
- Etendue des garanties 100 000,00 Euros  
    Dont :   
 - Tous dommages corporels, matériels et 

immatériels consécutifs ou non 
100 000,00 Euros  

    
- Franchise sur tous dommages sauf dommages 
corporels 

0,00 Euros  

 
 
 

RECOURS JURIDIQUES PROFESSIONNELS 
 
- Par année d’assurance  Illimité  
- Par litige  50.000 €  
 
 

RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION / RESPONSABILITE CIVILE EMPLOYEUR 
 

 

 
   
- Etendue des garanties 8 000 000,00 Euros par sinistre 
    Dont :   
 - Dommages matériels et immatériels 

consécutifs 
1 500 000,00 Euros par sinistre 

 - Dommages immatériels non consécutifs 500 000,00 Euros par sinistre 
 - Intoxications alimentaires 800 000,00 Euros par sinistre 
 - Maladies professionnelles et/ou faute inexcusable 1 500 000,00 Euros par année d'assurance 
 - Atteintes accidentelles à l’environnement 800 000,00 Euros par sinistre 
 - Vol par préposés 30 000,00 Euros par sinistre 
    
- Franchise sur tous dommages sauf dommages 
corporels 
 

0,00 Euros par sinistre 
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MODE DE REGLEMENT 
 
Merci de sélectionner l’option de paiement choisie : 
 

Paiement annuel  239,00 € TTC par an 

Paiement annuel par prélèvement automatique  239,00 € TTC par an 

Paiement semestriel par prélèvement automatique  
dont 2% de frais 

 121,69 € TTC par semestre 

Paiement trimestriel par prélèvement automatique  
dont 4% de frais 

 61,94 € TTC par trimestre 

Paiement mensuel par prélèvement automatique  
dont 6% de frais 

 21,01 € TTC par mois 

Des frais de gestion d’un montant de 30,00 €, acquis à Hiscox SA, seront inclus au premier fractionnement. 

 

 


